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La consultation de suivi du THM :
Les masses mammaires et les 

microcalcifications
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Apparition d’une masse ou de 
microcalcifications sous THM

 En cas de découverte d’une masse mammaire chez une femme ménopausée prenant un THM, il est
recommandé de suspendre le THM le temps de la démarche diagnostique (Grade A).

 En cas de découverte clinique d’une masse mammaire, il est recommandé de réaliser une imagerie du
sein comprenant une mammographie et une échographie mammaire (grade B).

 La prise en charge diagnostique des microcalcifications classées BI-RAD 4 et 5 repose sur la réalisation de
macrobiopsies sous stéréotaxie.

 La prise en charge des kystes du sein n’est pas modifiée par la prise d’un THM et a été décrite dans les
recommandations du CNGOF concernant les tumeurs bénignes.

 Il n’y a pas d’arguments dans la littérature internationale permettant de contre-indiquer la poursuite du
THM après l’exérèse chirurgicale des lésions bénignes du sein.

 En cas de découverte d’une lésion maligne, le THM doit être interrompu définitivement, quels que
soient le statut des récepteurs hormonaux, le caractère invasif ou in situ de la tumeur du sein (grade A).
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Prise en charge d’une masse 
mammaire sous THM


